
AAP Projets dâ€™amÃ©nagement urbains
 Dossier de<br /> la rÃ©daction de H2o
 March 2026



Deux appels concomitants : l'un rÃ©servÃ© aux bailleurs sociaux, le second aux associations et amÃ©nageurs privÃ©s ou
publics.






S'agissant des bailleurs sociaux, les projets Ã©ligibles sont : des Ã©tudes (missions d'appui technique, missions
d'assistance Ã  maÃ®trise d'ouvrage...) ; des travaux (opÃ©rations de dÃ©simpermÃ©abilisation, de gestion intÃ©grÃ©e des eaux
pluviales, de rÃ©cupÃ©ration en eau, de sobriÃ©tÃ©...) ; des actions de sensibilisation et de communication.






S'agissant des autres acteurs de l'amÃ©nagement urbain, parties prenantes, sont Ã©ligibles les Ã©tudes et les travaux qui
visent des opÃ©rations : de dÃ©simpermÃ©abilisation, de gestion intÃ©grÃ©e des eaux pluviales (GIEP) et de la vÃ©gÃ©talisation
associÃ©e ; d'Ã©conomies d'eau (cuves de rÃ©cupÃ©ration d'eau de pluie, rÃ©utilisation...) ; de gestion Ã©cologique des espaces
associÃ©s Ã  ces opÃ©rations pour la reconquÃªte de la biodiversitÃ©, de renaturation et recrÃ©ation des milieux naturels
fonctionnels.
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